



PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU 5 JUIN 2026


Date de convocation : 29 mai 2026
Date d’affichage : 9 juin 2026

Présents : Mmes Gaëlle TURBANT - Frédérique FÉRÉ -  Caroline BROHON - Marie-Hélène JOLY. MM. Éric CAPRON - Arnaud MARQUIS - Yann BLANCHOT - Jean-Jacques BOSSE 

Absents excusés : Anouck MINGOZZI, Willy HESSE et Michel de METZ
	 
Secrétaire de séance : Mme TURBANT Gaëlle

ORDRE DU JOUR

· Approbation du procès-verbal de la séance précédente,
· Élection sénatoriale,
· Décision modificative n°1
· Questions et informations diverses.


· I / Approbation du procès-verbal de la séance du 8 avril 2026

Monsieur le Maire demande aux membres du conseil municipal s’il y a des questions ou observations concernant le procès-verbal du conseil municipal du 8 avril 2026.

Aucune question ou observation n’a été formulée, après délibération, le Procès-Verbal est adopté à l’unanimité.

					
· II / Désignation des délégués et suppléants aux élections sénatoriales 
1. Mise en place du bureau électoral

M Éric CAPRON Maire a ouvert la séance.
Mme Gaëlle TURBANT a été désignée en qualité de secrétaire par le conseil municipal (art. L. 2121-15 du CGCT).

Le Maire a procédé à l’appel nominal des membres du conseil, a dénombré 8 conseillers présents et a constaté que la condition de quorum posée à l’article L. 2121-17 du CGCT était remplie.

Le Maire a ensuite rappelé qu’en application de l’article R. 133 du code électoral, le bureau électoral est présidé par le Maire ou son remplaçant et comprend les deux conseillers municipaux les plus âgés et les deux conseillers municipaux les plus jeunes présents à l’ouverture du scrutin, à savoir pour les plus âgés : Mm BOSSE et CAPRON, pour les plus jeunes : Mme BROHON et M. BLANCHOT.

2. Élection d’un délégué
2.1 Résultats du premier tour de scrutin de l’élection d’un délégué

NOMBRE DE SUFFRAGES OBTENUS :  8 huit voix

2.2 Proclamation élection du délégué

M Éric CAPRON, a été proclamé élu au 1er tour et a déclaré accepter le mandat.



3. Élection des suppléants
3.1 Résultats du premier tour de scrutin de l’élection des suppléants

NOMS DES CANDIDATS		         SUFFRAGES OBTENUS
JOLY Marie-Hélène			8		HUIT
FERE Frédérique			8		HUIT
TURBANT Gaëlle			8		HUIT

3.2 Proclamation de l’élection des suppléants

En application de l’article L. 288 du code électoral, l’ordre des suppléants a été déterminé successivement par l’ancienneté de l’élection (élection au premier ou au second tour), puis, entre les suppléants élus à l’issue d’un même tour de scrutin, par le nombre de suffrages obtenus, puis, en cas d’égalité de suffrages, par l’âge des candidats, le plus âgé étant élu.			
			
JOLY Marie-Hélène a été proclamée élue au premier tour et a déclaré accepter le mandat.
FÉRÉ Frédérique a été proclamée élue au premier tour et a déclaré accepter le mandat.
TURBANT Gaëlle a été proclamée élue au premier tour et a déclaré accepter le mandat.

4. Clôture du procès-verbal
Le présent procès-verbal, dressé et clos, le 5 juin 2026, à 18 h34, en triple exemplaire a été, après lecture, signé par le Maire, Éric CAPRON, les autres membres du bureau et la secrétaire.


· III / Décision modificative n°1 


Suite à une réclamation de la commune auprès de la Trésorerie concernant un différend entre le budget communal et le compte administratif pénalisant la commune de 41461,39 euros, Monsieur le Maire expose au conseil municipal qu’il est nécessaire de prendre rapidement une décision modificative. 
Après vérification, la trésorerie nous a adressé un courrier nous demandant de corriger une erreur en provenance de leurs services. 

La décision modificative sera établie comme suit :

en DI: réduire le c/1068 de 41 461.39 et reporter au 001 41 461.39;
en RI: réduire le c/10222 de 41 461.39 et indiquer au c/ 1068 41 461.39.

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal, valide la décision modificative ci-dessus.



· III / Questions diverses :
 
1. Location de la salle :
Des dysfonctionnements dans l’utilisation de la salle ont été constatés dernièrement. Ceux-ci sont inadmissibles.
Il est demandé au gestionnaire de la salle de bien vouloir rappeler les dispositions reprises dans le règlement de location à chaque remise de clés et de veiller à leur stricte application.




2. Piégeage du frelon asiatique :
La campagne de Printemps s’est achevée. A ce jour, 50% des participants ont rendu leur résultat. L’opération a permis de piéger 532 frelons asiatiques. 
Une communication sera faite auprès de la Métropole. Une démarche sur l’ensemble des communes, si elles acceptent, pourrait avoir un effet bénéfique en matière d’efficacité.


3. Cinéma en plein air :
En relation avec la métropole et dans le cadre du Festival Pop Up cinéma, la projection d’un film en plein air est programmée le 20 Août. Cette séance se déroulera dans le parc du château.
Cette opération avait déjà eu lieu il y a quelques années et avait connu un vif succès. 
Des précisions sur l’organisation seront apportées prochainement. 


4. Journal communal :
A la demande de Monsieur le Maire, un comité de rédaction a été instauré. Un appel a été fait auprès des conseillers pour participation. 

Séance levée à 19h15
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